
  
 

Rouen, le 9 décembre 2008 

Communiqué de presse 
 

             
Première pierre du futur CMS de Saint-Pierre-lès-Elbeuf 
Le Département de Seine-Maritime construit un lieu moderne et adapté à 

l’accompagnement des familles et des personnes. 
 

Mercredi 10 décembre 2008 à 11h, allée Louise Michel 
 
 
Le cœur du métier du Département de Seine-Maritime, c’est la solidarité, priorité 
de la collectivité au même titre que l’emploi, l’égalité des chances et 
l’amélioration de la vie quotidienne. Le budget consacré aux Solidarités est de 662 
M€ pour 2008. 
 
Valoriser un service professionnel au plus proche des familles 
Pour agir au plus près des habitants, des services sont mis en place par le biais 
des centres médico-sociaux grâce à l’implication de tous les professionnels : 
médecins, puéricultrices, conseillers en Economie Sociale et Familiale, éducateurs, 
assistants sociaux… Ces acteurs de terrain sont indispensables pour que l’action 
sociale soit efficace et ressentie par la population. 
 
Ce sont près de 1 000 personnes qui sont réparties dans les 110 sites CMS que le 
département compte actuellement. Les nouveaux Centre Médico-Sociaux (CMS) ont 
été conçus avec les agents et en fonction du besoin des seinomarins. La carte 
géographique des CMS a également été ajustée pour répondre davantage aux 
attentes de la population. Depuis 2005, plus de 260 emplois ont été créés dans ce 
secteur par le Département de Seine-Maritime. Grâce aux centres médico-sociaux, la 
relation entre l’institution et les familles est simplifiée.  
 
Un nouveau lieu, moderne, dédié à l’accueil des familles et à l’insertion 
La construction à Saint-Pierre-lès-Elbeuf de ce futur CMS témoigne de la politique 
dynamique que le Département mène en direction des familles et de la petite enfance. 
Depuis 2005, le « plan CMS » comprend en effet la construction-réhabilitation de 
104 sites pour un budget global de près de 72M€. À ce jour, 69 sites ont été livrés 
et sont en service, 10 sites sont en cours de chantier en 2008, 14 sites sont en 
étude et 11 sont en projet.  
 
Ce CMS devrait ouvrir ses portes au public en septembre 2009. 
 
Avec une surface de 430m², ce futur CMS remplacera avantageusement l’actuel 
CMS situé rue du Puits Mérot CMS André Malraux, offrant 266m² 
supplémentaires pour l’accueil des familles et des personnes en difficulté. 8 
personnes, dont l’équipe de l’actuel CMS, assureront l’animation de cette structure (1 
médecin de PMI, 1 infirmière, 1 assistante sociale, 1 secrétaire médico-sociale, 1 agent 
d’entretien). 
 
2771 accueils physique à Saint-Pierre-lès-Elbeuf en 2007 
 
En 2007, les activités assurées par les agents du CMS de Saint-Pierre-lès-Elbeuf  
reposaient essentiellement sur des missions sanitaires : 223 enfants accueillis par 
l’infirmière hors consultation, 463 enfants accueillis par l’infirmière au titre des 
consultations PMI, 355 examens médicaux réalisés par le médecin, 301 enfants vus au 
moins une fois par le médecin de PMI, dont 79 âgés de moins d’un an.  
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En 2007, au titre des missions d’accompagnement social, l’assistante sociale a réalisé 
310 entretiens dont 26 à domicile, a enregistré 146 demandes d’aide financière 
(secours d’urgence, allocation mensuelle, CAF, CCAS, ARC, Secours aux personnes 
nécessiteuses, CRAM…) et a instruit 40 dossiers FSL (aide au logement et à la 
fuorniture d’eau ou d’énergie).  
 
Les missions du CMS de Saint-Pierre-lès-Elbeuf 
 

 Aide aux personnes en difficulté à retrouver ou à développer leur autonomie : 
écoute et accompagnement de toute personne en difficulté, aide à l’accès au 
logement, aide au maintien dans le logement, accompagnement des bénéficiaires du 
RMI, aide à la mobilité des bénéficiaires du RMI, aide individuelle au parcours de 
formation, formation des bénéficiaires du RMI et accompagnement à la recherche d’un 
emploi… 
 

 Aide sociale aux familles : écoute et accompagnement des familles en difficulté 
par l’élaboration de plans d’aide, la mise en œuvre de mesures de prévention et de 
protection de l’enfance, demandes d’aides financières aux familles en difficulté, 
demandes auprès du Fonds d’Aide aux Jeunes en Difficulté (FAJD), demandes d’Aide 
à la Restauration dans les Collèges (ARC), etc. 
 

 Accompagnement des personnes en situation de surendettement : demandes 
d’aides dans le cadre du Fonds d’Aide aux Personnes Surendettées, aide éducative 
budgétaire… 
 

 Protection Maternelle Infantile (PMI) : écoute et accompagnement des parents 
dans le développement de leurs enfants, consultations pour les enfants de 0 à 6 ans, 
suivi à domicile pour les enfants de 0 à 6 ans, bilans de santé dans les écoles 
maternelles… 
 

 Accompagnement et suivi des assistantes maternelles dans le cadre de leur 
agrément 

 


